
> Je dépose dans le conteneur, le bac ou le sac jaune :

EMBALLAGES
PLASTIQUES

BRIQUES
ALIMENTAIRES

PETITS EMBALLAGES 
CARTONS

EMBALLAGES
MÉTALLIQUES

LES POTS
ET TUBES

LES FILMS LES SACS ET SACHETS

LES BARQUETTES

          SIMPLE LE TRI+sur le Pays de Grasse !sur le Pays de Grasse !

NOUVEAU

Des réflexes simples, pour un geste de tri facilité :
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C’est un emballage ? Dans le bac de tri !

Inutile de le laver, il suffit de bien le vider.

Déposez-le en vrac dans votre bac ou sac jaune.
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Grâce à votre geste, 100% trié, 100% recyclé !



> Les déchets ménagers restants :

En partenariat avec :

À déposer dans votre conteneur 
d’ordures ménagères dans des 
sacs bien fermés.

> Je dépose dans la colonne ou le bac vert :

BOUTEILLES
EN VERRE

POTS ET BOCAUX
EN VERRE

En triant le verre, vous participez au 
financement de la recherche contre 
le cancer et l’aide aux malades du 
département des Alpes-Maritimes.
Grâce au verre recyclé, le Pays de 
Grasse reverse une contribution à la 
Ligue contre le cancer.

Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse
Direction de la Gestion des déchets
et de l’Énergie
57, Avenue Pierre Sémard - 06130 GRASSE
N°Vert : 0800 506 586 (gratuit)
collecte@paysdegrasse.fr

> Je dépose dans la colonne ou le bac bleu :

TOUS LES JOURNAUX, MAGAZINES, LIVRES, PROSPECTUS, PUBLICITÉS, 
CATALOGUES, ANNUAIRES, PAPIER CADEAU, ENVELOPPES.

À déposer dans votre 
composteur si vous avez 
un jardin, ou dans votre 
lombricomposteur si vous n’en 
avez pas, afin de produire un 
amendement 100% naturel 
pour vos plantations.

DÉCHETS DE JARDIN, 
ÉPLUCHURES, 
RESTES DE REPAS

VAISSELLE, COUCHES, PAPIERS SALIS, ...

Si vous ne disposez pas de dispositif bleu à proximité de votre domicile, à déposer par défaut dans votre conteneur ou sac jaune.

Le Pays de Grasse met à disposition 
des habitants de son territoire ces deux 
dispositifs de valorisation. 
Pour vous les procurer, téléchargez les 
bons de commande :

www.paysdegrasse.fr


